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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

EN DATE DU 29 MARS 2025 

 

 

 

 
L’an DEUX MILLE VINGT CINQ, LE VINGT NEUF MARS 
Les membres du comité syndical étant assemblés en session ordinaire, salle des Fêtes à 
Rozelieures, après convocation légale, sous la présidence de M. Nicolas GERARD, Président 
 
Etaient présents : Sylvie HONGNIAT (tit. BARBONVILLE), Denis EURIAT et Jérôme 
KESTELOOT (tit. BORVILLE), Maurice HERIAT (tit. BREMONCOURT), Hervé MARCILLAT (tit. 
CHARMOIS) et Thierry MAILLOT (suppl. CHARMOIS), Christian CENDRE (tit. CLAYEURES), 
Jacques AUBRY et Thierry BAJOLET (tit. CA EPINAL / DAMAS AUX BOIS), Marie-Christine 
ALBRECHT (tit. DOMPTAIL EN L’AIR), Jean-Marie MOINEL (tit. EINVAUX), Sébastien LITAIZE 
(tit. ESSEY LA CÔTE), Philippe SCHAEFFER et Yannick SCHAEFFER (tit. FRANCONVILLE), 
Patrick MORAND (tit. FROVILLE), Noël MARQUIS (tit. GERBEVILLER), Olivier SIMON (suppl. 
GIRIVILLER), Michel GRAVIER et Jocelyne MARCHAL (tit. HAUDONVILLE), Yolande SIMANSKI 
et Pascal KREITER (tit. HAUSSONVILLE), Olivier BERTON (tit. LAMATH), Xavier TREVILLOT 
(tit. LOREY), Gérard HUSSON (tit. LOROMONTZEY), Christian CUNY et Michel DUPALUT (tit. 
MAGNIERES), Gérard GEOFFROY et Patrice GEOFFROY (tit. MORIVILLER), Stéphane 
SANTOS (tit. REMENOVILLE) et Adrien KREMER (suppl. REMENOVILLE), Gilbert FORNONI 
(tit. ROMAIN), Vincent COTTEL (tit. ROZELIEURES) et Jérôme HUMBERT (suppl. 
ROZELIEURES), Marie MARTIN et Gabriel POTHIER (tit. SAINT-BOINGT), Nicolas GERARD et 
Bruno GERARDIN (tit. SAINT-GERMAIN), Daniel BARTHELEMY et Pierre BERGE (tit. SAINT 
MARD), Jérôme CORBE (tit. SAINT REMY AUX BOIS), Julien FOOS (tit. SERANVILLE), Philippe 
LAVE (tit. VALLOIS), Nicolas BALLAND (tit. VENNEZEY), Alain HERIAT et Hervé POIROT (tit. 
VILLACOURT). Assistaient sans voix délibérative : Laëtitia BIENFAIT et Sylvain AUBERT 
(personnel administratif du syndicat). 
 
Membres ayant donné pouvoir (4) : Serge ROUSSEL (tit. GERBEVILLER) à Noël MARQUIS, 
Thierry MERCIER (tit. MEHONCOURT) à Xavier TREVILLOT, Benoît LARIQUE à Nicolas 
GERARD, Dominique LEMOINE (tit. ROMAIN) à Gilbert FORNONI  
 

Monsieur le Président procède à l’appel des délégués et constate que le quorum est 
atteint. 
 
Monsieur le Président propose au comité de nommer un ou une secrétaire de séance. 
 
Vu l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents 
ou ayant donné pouvoir : 
 
- DESIGNE Monsieur Gérard HUSSON pour assurer les fonctions de secrétaire de 
séance. 

 
                                                                                                   

 
 
 

                                                                                             Pour extrait conforme 
      Le Président,  

                                                                                                Nicolas GERARD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEPARTEMENT 
Meurthe et Moselle 

 

ARRONDISSEMENT 
Lunéville 

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES 
EAUX DE L’EURON MORTAGNE 

 
Date de la convocation : 20/03/2025 

 
Membres en exercice :  72 
Membres présents :  45 
Pouvoirs :              4 
Membres votants :  49 

 

NUMERO D’ORDRE : 
 

DELIB 2025-01 
 
 

OBJET : 
 

SECRETAIRE DE SEANCE 

 

 
 

Vote : 
 

Pour : 49 
Contre : 0 

Abstention : 0 
 
 
 
 

Fait et délibéré en séance aux jours, mois et 
an susdits. Au registre suivent les signatures. 

 
 
 

Acte rendu exécutoire après transmission au 
contrôle de légalité par voie dématérialisée et 

publication  
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